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Ce changement de nom parachève un processus de
modernisation décidé par les délégués des différentes
sections suisses et adapte notre visibilité aux paramètres
socio-économiques et politiques actuels.

Nos buts restent inchangés, notre association faîtière
dont le siège est à Zurich devient une fédération:
– wohnbaugenossenschaften schweiz – verband des

gemeinnützigen wohnbauträger
– coopératives d’habitation Suisse – fédération des

maîtres d’ouvrage d’utilité publique
– cooperative d’abitazione svizzera – federazione dei

committenti di immobili d’utilità publica

Depuis sa constitution en 1919, pour la représentation
romande 1920, sous le nom d’Union Suisse pour l’Amélioration

du Logement USAL), elle a suivi une première
réorganisation pour s’appeler dès 1993: Association Suisse
pour l’Habitat ASH), ses buts sont restés inchangés, à
savoir: soutenir et développer la construction et la rénovation

de logements à loyer abordable, apporter à ses
membres soutien et conseils.

A fil du temps, les personnalités qui se sont regroupées
et qui ont oeuvré pour la cause du logement avaient les
mêmes préoccupations. Représentants des autorités
fédérales, cantonales, communales, des milieux architec¬

turaux,
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issus de l’économie privée voire de l’industrie, ils
avaient le souci de mieux répartir l’accession au logement
et d’en améliorer la qualité. Les moyens ont parfois manqué,

certains souffles se sont éteints mais aujourd’hui le
thème du logement est toujours au centre des préoccupations

et en dépit d’une loi fédérale depuis 2003 LOG
2003), de lois cantonales, de nombreux efforts restent à
faire en matière de développement de logements d’utilité
publique.

Nous nous y employons et sommes heureux de pouvoir
compter sur votre aide et votre participation.

Pascal Magnin, secrétaire général

L’ASH devient l’ARMOUP
L’Association suisse pour l’habitat ASH) a changé de raison sociale,
à partir du 1er janvier 2013 pour s’appeler désormais:

N.B.: l’adresse de notre secrétariat reste inchangée:
Rte des Plaines-du-Loup 32

Case postale 227

1000 Lausanne 22

Tél. 021 648 39 00 | fax 021 648 39 02

www.ash-romande.ch | info@ash-romande.ch
modification ultérieure)
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